
LE PROGRAMME - SIA 2025

 RENCONTREZ DEUX RACES LOCALES À PETIT EFFECTIF 
SAUVEGARDÉES PAR DES ÉLEVEURS MOTIVÉS !

LES RACES LOCALES DU VERCORS EN PRÉSENTATION
Sur le grand ring - Mardi 25 février à 13 h 30
Présentation des races locales du Vercors : la vache Villard-de-Lans et le cheval du Ver-
cors de Barraquand.

LA VACHE VILLARD-DE-LANS
Sur le ring de présentation - samedi 22 février à 13 h 00, dimanche 23 à 12 h 30, lundi 24 
février à 9 h 30, mardi 25 février à 16 h 00, jeudi 27 février à 13 h 30 en présence des Graines 
d’éleveurs du Vercors, vendredi 28 février à 12 h 30 et le samedi 1er mars à 10 h 00.

LE CHEVAL DU VERCORS DE BARRAQUAND
Présentation de la race sur le ring équins : samedi 22 février à 11 h 40, dimanche 23 
février à 18 h 10,  mardi 25 février à 15 h 00.

Au concours général agricole, le Trophée National des Chevaux et Poneys de 
Races Reconnues
Samedi 22  : présentation de la race à 11 h 40
Dimanche 23  : épreuve marathon à 11 h 10 ; présentation de la race à 18 h 10 
Lundi 24 : épreuve de travail en main à 14 h 20
Mardi 25  : présentation de la race à 15 h 00
Mercredi 26 : épeuve de maniabilité attelée à 17 h 30

LE BLEU DU VERCORS-SASSENAGE
Dégustation de la vercouline (le bleu du Vercors-Sassenage fondu sur une tranche de pain) 
sur le stand de la Villard-de-Lans, tous les jours à 10 h 30 et à 16 h 30 sans modération.

Fabrication en direct 
Samedi 22 février de 9 h 30 à 12 h 00 sur le stand de la Drôme Hall 4 

Sur le stand de la région Auvergne-Rhône-Alpes (village du CORAM - hall 1)
Mercredi 26 février à 10 h 00 et 13 h 30 : présentation de la villarde, démonstration 
de fabrication et dégustation de recettes à base de bleu du Vercors-Sassenage. Et à 
17 h 00 : présentation de la race et dégustation de recettes faites en direct.

LE CONCOURS GÉNÉRAL AGRICOLE DES PRATIQUES 
AGRO-ÉCOLOGIQUES PRAIRIES ET PARCOURS
Mercredi 26 février 2025 de 15h à 16 h 30 remise des prix sur le stand du ministère 
de l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire 

Deux lauréats locaux du Vercors, Pierre Yon de la ferme des Bataillons à Sainte-Eulalie-
en-Royans concoure dans la catégorie « pâturage exclusif» et Adrian et Denis Faure du 
GAEC de Many installés à  Bouvante dans la catégorie « fauche prioritaire ». 

Le stand de la Villard-de-Lans
1K083

Les temps forts...
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La race bovine Villard-de-Lans
stand 1K083


